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L'article 1.4 de l'avis de course est complété par l'article 1.4.1 ci-dessous :

1.4.1 : L’article 3.29.13 des RSO ne s’applique pas l’Autorité Organisatrice fournissant une
balise de repérage permettant le suivi des bateaux.

Entre la baie des Sables d'Olonne et le nord de L'Île d'Yeu

les 9 et 10 mai 2026
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Régate tour de l'Île d'Yeu

  Avenant N°2 à l'avis de course


